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Un modèle (« Trafic ferroviaire en transport régional de voyageurs : 
modélisation spatiale et économique de la demande à partir des 
fichiers de mobilité de l’INSEE », SIG 2016) permet d’évaluer la 
demande en transports régionaux à partir des données de mobilité 
professionnelle et scolaire du recensement. L’unité territoriale est la 
commune. On retient pour une gare un rayon d’attraction de 7,5 km 
à vol d’oiseau.

Dans une optique d’aménagement du territoire, l’analyse est affinée 
au niveau infra-communal à l’aide des données de populations 
carroyées de l’INSEE.

La population la plus proche de chaque gare est déterminée en 
tenant compte :
- du type de voirie (©IGN®BD TOPO) et de l’occupation du sol 
(CORINE Land Cover) pour la vitesse des voitures,
- d’une durée de déplacement de 12 min (soit 9 min de roulement  + 
3 min pour se garer pour les automobilistes),
- d’une vitesse de 15 km/h pour les cyclistes et 5 km/h pour les 
piétons,
- des liaisons entre routes et autoroutes au niveau des  échangeurs.


